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ESTIMATIONS DES DENSITÉS DE POPULATION
DE BLAIREAUX (Meles meles) EN DORDOGNE EN 2011 

EN RELATION AVEC L’ÉPIZOOTIE DE TUBERCULOSE BOVINE*
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RÉSUMÉ

Depuis 2004, la tuberculose bovine est en recrudescence dans les cheptels bovins de la Dordogne.
Même s’il est acquis que les cas observés sur la faune sauvage ont, au départ, une origine bovine, la
faune sauvage pourrait, à terme, contribuer à la persistance de la maladie. A ce titre, une enquête 
épidémiologique menée entre 2010 et 2011 sur la faune sauvage a permis de découvrir 10 blaireaux
infectés (n=199 blaireaux analysés) dans la zone d’infection bovine ainsi qu’un cerf, un chevreuil et
quatre sangliers. L’analyse bibliographique montre que la densité de population des espèces
sensibles est un facteur de risque majeur de constitution de cycles épidémiologiques pérennes de
tuberculose bovine dans la faune sauvage. Cette étude a pour objectif de déterminer les densités de 
population de blaireaux dans deux zones d’une centaine de km² chacune dans la zone d’infection du
nord de la Dordogne. Ces zones ont été prospectées de manière à localiser des terriers de blaireaux
à partir de transects répartis sur la base d’un échantillonnage systématique de 50 points par zone. Les
densités de terriers principaux (TP) occupés sont de 0,50 TP/km² dans la zone 1 et de 0,73 TP/km² 
dans la zone 2. Le nombre moyen d’individus par terrier a été évalué à l’aide de pièges
photographiques disposés devant les entrées de 10 TP dans la zone 1 et de 15 terriers dans la zone 
2. La taille des groupes de blaireaux présents dans ces terriers varie de zéro à cinq individus. De ces
estimations, nous avons déduit des densités de l’ordre de 0,85 blaireau/km² dans la zone 1 et de 1,17
blaireau/km² dans la zone 2. Ces densités correspondent aux valeurs habituellement rencontrées en
Europe continentale mais sont très inférieures à celles de Grande-Bretagne où elles peuvent atteindre
20 à 50 individus/km², ce qui peut entrainer des différences quant au rôle épidémiologique de
l’espèce. Les différences de protocoles entre les études menées en France et en Grande-Bretagne,
ainsi que la présence de biais, sont à prendre en compte pour la comparaison des résultats. 

Mots-clés : blaireau (Meles meles), densité, tuberculose bovine, Dordogne.

SUMMARY

Since 2004, an increase in the incidence of bovine tuberculosis in cattle herds fin Dordogne was
recorded. Even though it is well known that tuberculosis cases observed in wildlife are initially of
bovine origin, wildlife may eventually contribute to the persistence of the disease in a given area. An 
epidemiological survey on wildlife, conducted in 2010 - 2011 (n=199 analyzed badgers) led to the
discovery of 10 infected badgers in the area, where bovine tuberculosis had been found. Also a roe
deer and four wild boars were found to be infected. It appears from the literature that bovine
tuberculosis occurs in cycles and that the density of vulnerable wild species represents a major risk
factor in the development of perennial epidemiological cycles of bovine tuberculosis. The objective of
this study was to evaluate the density of badgers in two areas, of about 100 km² each, within the
infected area in the north of Dordogne. These areas were investigated in a search to locate badger
setts from transects spread out, based on a systematic sampling of 50 points per area. 
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The densities of the main occupied setts (MS) were found to be 0.50 MS/km² in area N°1 and 0.73
MS/km² in area N°2. The average number of badgers per sett was evaluated by using photo trapping
cameras installed at the access to ten main badger setts in area N°1 and of 15 setts in area N°2. The
size of the badger groups present in these setts varied from 0 to 5 badgers. From these estimations, 
we computed densities of 0.85 badger/km² in area N°1 and of 1.7 badgers/km² in area N°2. These
densities are in accord with figures generally found in continental Europe, but are significantly lower 
than those found in Great-Britain which may account for differences from country to country in the
epidemiological role of the species. The differences in protocol design between investigations carried
out in France and in Great Britain, as well as various biases, should be taken into consideration when 
comparing the results.

Keywords: Badger (Meles meles), Density, Bovine tuberculosis, Dordogne.



I - INTRODUCTION

Depuis 2004, la Dordogne connaît une
recrudescence importante de tuberculose 
dans les cheptels bovins puisque 166 
cheptels bovins ont été déclarés infectés
depuis cette date. Le nord du département est 
de loin la zone la plus touchée. Même s’il est 
acquis que les cas observés sur la faune
sauvage ont, au départ, une origine bovine, la
faune sauvage pourrait, à terme, contribuer à
la persistance de la maladie [Hars et al., 
2011]. A ce titre, des enquêtes
épidémiologiques menées sur la faune
sauvage en 2010-2011 ont révélé des
prévalences de l’ordre de 5,5% chez les
blaireaux (n=181 analysés) et de 1,8% chez
les sangliers (n=226 analysés) dans cette
même zone infectée. Par ailleurs, un cerf et 
deux chevreuils infectés ont récemment été
découverts à la suite de lésions observées
lors de l’examen initial de la venaison par des
chasseurs. 

L’analyse bibliographique montre que la
densité de population des espèces réceptives
et sensibles à la maladie est un facteur de
risque majeur de constitution de cycles
épidémiologiques pérennes de tuberculose
bovine dans la faune sauvage. Ce réservoir
représente un risque permanent de 
recontamination des bovins, d’autant plus
élevé que le bacille circule au sein d’un 
système « multi-hôtes sauvages et
domestiques à forts effectifs » [Anses, 2011].

En Grande-Bretagne, le Blaireau, largement 
infecté par M. bovis, est considéré comme un
réservoir primaire de tuberculose bovine et, est 
en partie responsable, depuis le début des
années 1970, de la persistance de la maladie
[Nolan et Wilesmith, 1994 ; Krebs et al., 1998 ;
Delahay et al., 2001]. Les prévalences
d’infection chez cette espèce dans les zones
d’épizootie bovine anglaises varient de 1,6% à
37,2% pour une moyenne de 16,6% [Bourne et
al., 2007] et les densités de population y sont
très élevées, pouvant, dans certaines régions
d’Angleterre, être jusqu’à 10 fois plus élevées
que celles généralement observées en Europe
continentale. Dans les zones les plus denses
du sud-ouest de l’Angleterre, des chiffres
récents rapportent 20 à 50 blaireaux par km² 
[Swarbick et Hutchinson, 2009].

L’estimation des densités de population de
blaireaux en Dordogne présente donc un
grand intérêt et permettra d’établir des
comparaisons avec celles rencontrées en
Grande-Bretagne ou dans d’autres régions
françaises, notamment en Côte-d’Or.
Néanmoins, les estimations de densités
d’espèces telles que le Blaireau sont délicates
et variables selon les méthodes utilisées. Peu 
d’études quantitatives précises ont été 
réalisées en France et la plupart sont fondées
sur des recensements non exhaustifs de
terriers via des enquêtes réalisées par des
naturalistes, chasseurs ou agriculteurs [GMHL,



Épidémiol. et santé anim., 2012, 62, 55-65 Estimations des densités de population
de blaireaux (Meles meles) en Dordogne en 2011
en relation avec l’épizootie de tuberculose bovine

57

2010 ; Ruette et al., 2007]. D’autres méthodes
permettent d’obtenir des estimations plus
précises mais seulement à l’échelle de
quelques dizaines de km². 

Cette étude a pour objectif d’estimer les

densités de population de blaireaux par la
méthode des dénombrements de terriers
couplée à l’estimation de la taille des groupes
dans deux zones du nord de la Dordogne
d’une surface d’environ 100 km². 

II - MATÉRIELS ET MÉTHODES

1. ÉLÉMENTS BIBLIOGRAPHIQUES

Le Blaireau d’Eurasie (Meles meles) est connu
pour sa faculté à creuser des terriers
complexes et à vivre en groupes sociaux. Les
terriers peuvent être de différents types : le
terrier dit « principal » (qu’on nommera
« TP »), occupé la majeure partie de l’année,
et les terriers dits « secondaires » (qu’on 
nommera « TS »), occupés occasionnellement 
[Henry et al. 1988]. En règle générale, le 
territoire d’un groupe comprend un TP et
plusieurs TS.

Une méthode couramment employée pour 
estimer ou déterminer la densité de population
de blaireaux consiste à se fonder sur la densité
des TP occupés [Kowalczyk et al., 2003]. La
détermination de la densité se fait alors en
deux phases : une phase consistant à
déterminer la densité de TP, et une autre
consistant à déterminer le nombre d’individus
par TP [Kowalczyk et al., 2000 ; Do Linh San,
2006]. Cette méthode semble être un moyen
fiable de détermination des densités sauf en
cas de très faibles densités car les blaireaux
utilisent alors plusieurs terriers sans que l’on 
puisse identifier de TP.

Différentes méthodes peuvent être employées
pour déterminer la densité de TP mais ne
garantissent pas toutes la même efficacité en
termes de recensement de terriers. Lorsque 
les recensements sont réalisés sur de grandes
surfaces de quelques centaines voire milliers
de km², ils se fondent sur des enquêtes
participatives et/ou la consultation de 
personnes ressources et ne prétendent pas à 
l’exhaustivité de la découverte de tous les TP
[GMHL, 2010 ; Ruette et al, 2007]. Sur des
surfaces plus restreintes de quelques dizaines
de km², les informations sont souvent prises
auprès de personnes ressources
éventuellement complétées par des
prospections de terrain [Kowalczyk et al.,
2003] et/ou du suivi par radiopistage des
blaireaux [Kowalczyk et al., 2000]. Plus
rarement, les zones d’étude sont prospectées
de manière plus ou moins complète ou bien se

concentrent sur les sites favorables à
l’emplacement de terriers de blaireaux. Ces
différentes méthodes sont souvent combinées
mais ne donnent pas de résultats parfaitement 
fiables ni comparables.

La distinction entre TP et TS est en partie
fondée sur les critères habituellement retenus
par différents auteurs : les TP sont occupés la
majeure partie de l’année, servent à la mise 
bas des femelles et comprennent en moyenne 
entre trois et huit entrées [Henry et al. 1988 ; 
Do Linh San, 2006]. Les TS sont quant à eux
constitués d’une à deux entrées mais certains
peuvent en comprendre un plus grand nombre.
Ces TS sont occupés occasionnellement et
surtout en été. Les signes de fréquentation des
terriers sont la présence de déblais de terre
fraichement excavés devant les entrées, de
débris végétaux (paille, mousse, …) dans ou à
proximité des entrées, de coulées bien
marquées conduisant aux entrées des terriers, 
d’empreintes, de poils ou encore d’excréments
frais dans les latrines. Ces terriers sont
majoritairement situés dans des zones
boisées. Les lisières, haies, coteaux, talus sont 
des sites privilégiés quant à l’emplacement de
terriers [Do Linh San, 2006]. Il est également 
possible de rencontrer des TP abandonnés
(qu’on nommera « TPA »). Ceux-ci sont définis
comme n’étant plus utilisés en tant que TP
dans l’année de la prospection. Ils peuvent
néanmoins être fréquentés occasionnellement 
en tant que TS. En cas de doute sur la
fréquentation d’un terrier, nous avons utilisé la
méthode « des brindilles » qui consiste à
placer des brindilles de bois verticales devant
toutes les entrées d’un terrier et de vérifier
quelques jours plus tard un éventuel
déplacement des brindilles. Dans notre étude,
l’objectif était d’identifier les TP occupés.

Il existe plusieurs méthodes pour déterminer la
densité de population de blaireaux à partir des
densités de TP sur une zone définie. Un
nombre théorique constant de blaireaux par
terrier est parfois appliqué mais cette méthode 
est contestable car de nombreux facteurs
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peuvent influer sur le nombre de blaireaux par 
terrier [Cheeseman et al., 1987]. Une méthode
plus précise consiste à réaliser des comptages
sur un échantillon de TP [Kowalczyk et al., 
2000]. Ces comptages sont généralement 
effectués grâce à des observations directes
des individus à la sortie du terrier mais peuvent 
aussi se faire grâce à des pièges
photographiques à infrarouge. Les affûts sont
en principe réalisés d’avril à août, période où 
les jeunes de l’année sont visibles [GMHL,
2010 ; Kowalczyk et al., 2003]. Il est aussi
possible de compléter ces méthodes par des
captures ou du radiopistage [Do Linh San,
2004].

Au vu de ces différents éléments
bibliographiques, notre protocole est fondé sur
une prospection exhaustive des terriers autour
d’un certain nombre de points 
d’échantillonnage, et sur la mise en place d’un
piégeage vidéo sur un échantillon de TP
occupés. Nous avons complété les
prospections de terriers par un questionnaire
d’enquête à destination des chasseurs
présents sur les zones d’étude.

2. ZONES D’ÉTUDE

La prospection de terriers a été menée du
20/04/11 au 31/07/11 sur deux zones du
département de la Dordogne d’une centaine de 
km² chacune, centrées autour de cheptels
bovins reconnus infectés de tuberculose
depuis 2005 et dans lesquelles des blaireaux
piégés en 2010 et 2011 se sont révélés
infectés (tableau 1). La structure paysagère à
l’intérieur de chaque zone est supposée
homogène mais diffère entre les deux zones : 
la zone 1 étant beaucoup plus boisée que la 
zone 2, qui est également plus vallonnée. 

Grâce à un logiciel de système d’information

géographique (SIG) et à la couche paysagère
Corine Land Cover®, nous avons distingué
trois types de milieu : la forêt, le milieu ouvert
et la lisière définie par une bande de 30 m à 
l’intérieur des milieux boisés et de 10 m à
l’extérieur (tableau 1). 

3. MÉTHODE

3.1. ÉCHANTILLONNAGE 

L’objectif est de se rapprocher d’un
échantillonnage systématique, c’est-à-dire de
répartir des points de prospection de manière 
uniforme sur l’ensemble de la zone d’étude. Le 
nombre de points à prospecter est déterminé
de sorte que l’espacement entre chaque point
ait un sens biologique et que l’effort 
d’échantillonnage tienne compte des moyens
humains. Ainsi, nous avons décidé d’un 
échantillon de 50 points par zone, soit un
espacement entre points d’environ 1,5 km. 

3.2. PROSPECTION DES TERRIERS

Nous avons utilisé la méthode du « strip
transect » qui consiste à dénombrer les
observations effectuées à l’intérieur d’une 
bande de longueur L et de largeur 2w.
L’hypothèse faite est que tous les objets (dans
notre cas, des terriers de blaireaux) sont
détectés jusqu’à une distance w de chaque 
côté de l’axe de marche. La distance w 
correspond au champ de vision moyen de
l’opérateur d’un côté du transect de marche. 
Les densités sont ensuite calculées par la
formule : D = n/2wL où n est le nombre de
terriers recensés [Buckland et al., 1993]. Etant 
donné que notre étude a eu lieu entre la fin du
printemps et l’été (période où la végétation est
développée), nous avons estimé la distance w
à 20 m pour les calculs de surface.

Tableau 1

Caractéristiques de deux zones d’étude de Dordogne

Zone 1 Zone 2

Surface totale (km², IGN 2005) 106,83 110,17

Surface boisée (km², Corine Land Cover 2006) 62,27 (58%) 40,86 (37%)

Surface lisière (km²) 12,46 (11,7%) 12,73 (11,6%)

Nombre de blaireaux adultes prélevés depuis 2010 35 23

Nombre de blaireaux infectés 3 3
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A partir de chaque point, une prospection 
exhaustive est réalisée en parcourant un 
rectangle de 800 m de long sur 100 m de
large. Dans la pratique, un compromis est fait
entre la prospection théorique, la faisabilité sur
le terrain et la valorisation de la prospection
des zones les plus favorables à l’emplacement 
des terriers de blaireaux. Ainsi, à partir du point
théorique, sont préférentiellement prospectés
les coteaux en lisière de forêt, les haies, les
talus boisés et les bosquets en suivant leurs
linéaires. De plus, une prospection exhaustive
dans un rayon de 100 m autour de chaque
indice de présence de blaireau rencontré 
(coulée, latrine, empreinte, …) est effectuée. Si
le point d’échantillonnage tombe dans un
milieu non propice à l’emplacement de terriers
de blaireaux, l’opérateur peut décaler ce point
jusqu’à 200 m afin de rejoindre un milieu plus
propice. Si le point tombe à plus de 200 m d’un
milieu propice (par exemple en zone
urbanisée), le point est supprimé. Les
coordonnées géographiques de tous les
terriers et indices de présence de blaireau
ainsi que les tracés effectués sont enregistrés
grâce à un GPS de randonnée. Les distances
parcourues dans chaque milieu traversé lors
des prospections sont calculées sous SIG.

3.3. TAILLE DES GROUPES

L’objectif est de déterminer le nombre moyen
de blaireaux occupant les TP situés sur les
deux zones d’étude. Les comptages sont faits
à l’aide de six pièges photographiques
fonctionnant par infrarouge à déclenchement 
automatique au mouvement. Les pièges

photographiques sont installés sur les terriers
recensés par le protocole de dénombrement 
ou par le questionnaire d’enquête, de manière
à avoir une répartition des terriers
échantillonnés la plus uniforme possible. Sur
chaque TP, un ou deux pièges
photographiques sont installés devant l’entrée 
qui paraissait la plus fréquentée, ou devant 
une zone de jeu et de toilettage. Nous avons
utilisé le mode « caméra », qui permet 
d’obtenir des films d’une durée de 30 s dès
qu’un mouvement déclenche le démarrage de 
l’appareil. Les pièges photographiques sont 
laissés en place devant les terriers durant au
moins cinq nuits. Lorsque le nombre 
d’individus obtenu sur un terrier diffèrent selon
les nuits, l’effectif maximal est retenu. 

3.4. ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE

Un questionnaire est élaboré dans le but 
d’obtenir un recensement de terriers le plus
exhaustif possible, afin de le comparer aux
estimations obtenues par les prospections et
d’avoir un échantillon suffisant pour pouvoir
faire une estimation du nombre moyen de
blaireaux par terrier. Adressé à tous les
présidents des sociétés de chasse (n=39) des
13 communes concernées, ce questionnaire
vise les chasseurs, piégeurs, déterreurs ou
toute autre personne susceptible de connaître 
l’emplacement de terriers de blaireaux sur la
commune concernée. Outre la localisation
précise des terriers et la description du site, la
distinction entre TP et TS et des précisions sur 
l’occupation du terrier en 2011 sont
demandées. La majorité des TP occupés est
ensuite recherché par nos soins sur le terrain.

III - RÉSULTATS

1. RÉPARTITION ET DENSITÉS DES
TERRIERS

Dans la zone 1, nous avons recensé quatre TP
présentant des signes récents de
fréquentation, 12 TS et trois TPA (tableau 2 et
figure 1). Les surfaces parcourues pour
recenser les terriers ont été calculées en
faisant le produit de la somme des distances
parcourues par l’opérateur dans chaque type
de milieu par la valeur de 40 m. La densité
estimée des TP dans la zone 1 est de 0,50
TP/km². 

Dans la zone 2, nous avons recensé six TP, 
huit TS et un TPA (tableau 2 et figure 1). La

densité estimée des TP est de 0,73 TP/km². 

Les densités estimées de terriers (TP + TS +
TPA) sont de 2,89 terriers/km² dans la zone 1 
et de 1,96 terriers/km² dans la zone 2. 

Quelle que soit la zone, les TP sont tous situés
en lisière de forêt (tableau 2 et figure 1).

Pour les deux zones d’étude, onze 
questionnaires sur les 39 envoyés (28%) nous
ont été retournés. Dans la zone 1, les
questionnaires ont permis de recenser 29
terriers dont 19 décrits comme TP, trois TS et
deux TPA. Le type de terrier n’a pas été
précisé pour cinq terriers. Treize TP ont été
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vérifiés sur le terrain par nos soins, parmi
lesquels neuf terriers semblaient fréquentés
alors que quatre TP paraissaient abandonnés.
Dans la zone 2, les questionnaires ont permis
de recenser 27 terriers dont 17 TP, deux TS, 

quatre TPA et quatre « indéterminés ». Treize 
TP ont été vérifiés sur le terrain, parmi lesquels
11 TP semblaient occupés et deux
abandonnés.

Tableau 2

Nombre de TP et TS et surfaces prospectées sur les deux zones d’étude de Dordogne

Zone 1 Zone 2

Surface
prospectée (Taux
d'échantillonnage)

Nombre de
TP

dénombrés

Nombre de
TS

dénombrés

Nombre de
TPA

dénombrés

Surface
prospectée (Taux
d'échantillonnage)

Nombre de
TP

dénombrés

Nombre de
TS

dénombrés

Nombre de
TPA

dénombrés

Lisière 93,3 ha (7,5%) 4 7 1 95,4 ha (7,5%) 6 6 1

Forêt 251,2 ha (4,7%) 0 5 2 168,9 ha (5.4%) 0 2 0

Zone ouverte 150,4 ha (3,4%) 0 0 0 171,8 ha (2,5%) 0 0 0

Questionnaire 19 3 2 17 2 4

Taille des
groupes

(blaireau/TP)
[0 - 4] [0 - 4]

Estimations
des densités

(ind/km²)
0,85 1,17

Figure 1

Représentation spatiale des terriers recensés lors des prospections et par le questionnaire d’enquête
dans la zone 1 (a) et dans la zone 2 (b)

(a)                                                                         (b)

2. TAILLE DES GROUPES ET
ESTIMATIONS DES DENSITÉS 

2.1. PIÉGEAGE PHOTOGRAPHIQUE

Dans la zone 1, nous avons installé des pièges

photographiques devant 10 TP supposés et
quatre terriers qui semblaient a priori des TPA
mais pour lesquels un doute persistait quant à
leur occupation par des blaireaux. Aucun
blaireau n’a été observé dans ces quatre TPA. 

Zone d’étude  TP Prospections  TS ou TPA Prospections

TP Questionnaire  TS ou TPA Questionnaire
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Sur les 10 TP, nous avons observé des
blaireaux régulièrement (> de trois nuits) dans
six d’entre eux, des observations
occasionnelles (< de trois nuits) dans trois
terriers et aucune observation dans un terrier 
(figure 2). Dans la zone 2, nous avons installé 

des pièges photographiques devant 15 TP et
nous avons obtenu des observations de
blaireaux régulièrement dans quatre d’entre
eux, des observations occasionnelles dans huit
autres terriers et aucune observation dans trois
terriers (figure 2).

Figure 2

Localisation des terriers suivant leur statut dans la zone 1 (a) et dans la zone 2 (b)

   
(a) (b)

Il n’a pas été possible de différencier les
adultes des jeunes dans cette zone car les
observations ont été faites trop tardivement 
dans l’année (juillet et août), les jeunes ayant
déjà quasiment leur taille adulte.

2.2. TAILLE DES GROUPES ET DENSITÉS

Dans la zone 1, le nombre de blaireaux
observés par TP varie de 0 à 4 individus. Le 
nombre de blaireaux obtenu par TP est en 
moyenne de 1,7 individus (IC95% = 1,0 - 2,4),
dont 1,3 adultes (IC95% = 0,9 - 1,7).
L’estimation de la densité au début de l’été est 
de 0,85 individu/km², dont 0,65 adultes/km² 
(tableau 2). Dans la zone 2, le nombre de
blaireaux observés par TP varie également de
0 à 4 individus. La moyenne est de 1,6
individus/TP (IC95% = 0,9 – 2,3) et l’estimation 
de la densité au début de l’été de 1,17 
individu/km² (tableau 2).

3. FACIÈS ET EMPLACEMENT DES
TERRIERS

Sur l’ensemble des terriers de blaireaux
recensés (TP, TS et TPA) par le questionnaire
d’enquête, 59% (33/56) des terriers se situent
en lisière de forêt, dans des haies ou des
bandes d’arbres (tableau 3). Les autres terriers
se situent à l’intérieur des forêts. Les terriers
dans la zone 1 sont principalement situés en
forêt : 59% situés en forêt contre 41% en 
lisière ou dans les haies alors que c’est 
l’inverse dans la zone 2 : 22% en forêt et 78% 
en lisière/haie (tableau 3). Sur les 18 terriers
que nous avons cherchés et trouvés, seul un
est situé à plus de 200 m d’une zone ouverte. 
La majorité des terriers recensés : 79% dans la
zone 1 et 60% dans la zone 2 sont situés sur
des terrains en pente (coteau, talus)
(tableau 3). Parmi les 56 terriers recensés par
le questionnaire, 41 (73%) sont situés à moins
de 100 m d’une pâture destinée aux bovins et 
certains sont directement accessibles aux
bovins.

Zone d’étude   TP occupé TP abandonné TP non analysé
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Tableau 3

Faciès et emplacement des terriers de blaireaux recensés par le questionnaire
dans les deux zones d’étude

Zone 1 (n=29) Zone 2 (n=27)

Type de milieu
Lisière ou haie
Sous-bois

41,4%
58,6%

77,8%
22,2%

Pente
Absence ou faible
Moyenne
Forte

31,0%
44,8%
24,1%

52,0%
32,0%
16,0%

IV - DISCUSSION

Notre protocole présente un certain nombre de
limites qu’il convient de souligner. Notre 
méthode d’échantillonnage visait à avoir une 
bonne représentation spatiale de l’ensemble 
des zones d’étude, mais elle est biaisée car
nous avons préférentiellement orienté les
prospections dans les milieux favorables à la
présence de terriers dans le but de concentrer
nos efforts dans les milieux où la probabilité de
rencontrer des terriers était la plus importante.
De plus, certains paramètres du milieu n’ont
pas été pris en compte, notamment la pente et
la présence de haies alors qu’ils peuvent
influencer la distribution des terriers et par 
conséquent biaiser nos résultats. Enfin, la
pression d’échantillonnage est faible, et nous
ne pouvons affirmer que le type 
d’échantillonnage utilisé assure la
représentativité de l’ensemble de la zone
d’étude. Les résultats montrent cependant 
qu’aucun terrier n’a été détecté en milieu
ouvert et tous les terriers présents en forêt
sont situés à moins de 200 m de la lisière. La
stratification des résultats selon les variables
lisière et forêt parait donc indispensable. Trois
opérateurs ont participé aux prospections, ce 
qui constitue un biais observateur. Pour limiter 
ce biais, deux des opérateurs étaient des
professionnels de la faune et ont été formés
par l’opérateur principal. La période de
dénombrement est importante et devrait être 
choisie au début du printemps, avant le
développement de la végétation, ce qui n’a pas
été possible dans cette étude. Nous avons
donc dû estimer le champ de vision à 20 m de
part et d’autre de l’opérateur, quel que soit le
type de milieu pour pouvoir estimer les
surfaces prospectées. La méthode du
« distance sampling » [Buckland et al., 1993] 
pourrait permettre d’estimer cette valeur à
partir du relevé des distances entre 

observateur et terriers détectés. 
Malheureusement, le nombre de terriers
recensés a été trop faible pour appliquer cette
méthode beaucoup plus fiable et précise. La
méthode de prospection consistant à parcourir
800 m aller-retour favorise le recensement 
d’indices d’un même groupe. Ce protocole
d'échantillonnage n'avait jamais été testé sur le
terrain auparavant et reste à valider, par
exemple en répétant le dispositif sur une
même zone. 

Il est parfois difficile, au regard des signes de
fréquentation d’un terrier, de savoir si un terrier
est occupé. La méthode « des brindilles » 
possède une mauvaise spécificité car les
brindilles disposées devant les entrées
peuvent avoir été renversées après le passage 
d’un autre animal utilisant des terriers comme
gîte (renard, lapin,…) et il convient de
rechercher près du terrier d’autres indices de
présence du blaireau. Les pièges
photographiques s’avèrent une aide précieuse 
pour préciser le statut d’un terrier. Malgré un
travail de terrain important, notre estimation de
la taille des groupes est fondée sur un
échantillon de TP relativement faible (10 
terriers dans la zone 1 et 15 dans la zone 2).
Les intervalles de confiance du nombre 
d’individus par terrier sont par conséquent
importants et rendent les moyennes calculées
relativement imprécises. Pour les terriers
possédant un nombre d’entrées important ou
plusieurs entrées fréquentées, il était souvent 
difficile de déterminer précisément le nombre
d’occupants car nous ne pouvions pas couvrir
toutes les entrées avec un seul piège
photographique. Dans ce cas, nous utilisions
deux pièges photographiques sur le même
terrier ou nous déplacions le piège
photographique devant plusieurs entrées en 
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fonction des semaines d’observation. Le biais
engendré par le nombre différent de pièges
photographiques placés devant un terrier ou le 
nombre de jours où les pièges sont en place 
est compensé par la prise en compte 
systématique du nombre maximal de blaireaux
vus sur un même enregistrement.

Finalement, seuls deux TP sur quatre 
fréquentés régulièrement comprenaient
chacun deux jeunes blaireaux de l’année, en 
zone 1. Notre échantillon est trop faible pour
que nous puissions correctement estimer le 
succès de reproduction des blaireaux en
Dordogne mais ce chiffre paraît peu élevé et
traduit sans doute un taux de fécondité faible
ou bien une mortalité dans les premières
semaines de vie importante chez les
blaireautins. Ceci est en accord avec les
données bibliographiques qui mentionnent des
naissances dans seulement un terrier sur trois
et des portées comprenant entre deux et trois
blaireautins [Do Linh San, 2002]. Ainsi, le taux
d’accroissement des populations de blaireaux
serait faible, voire négatif si on prend en 
compte le piégeage effectué sur ces zones.

Le pourcentage de retour du questionnaire
d’enquête est de 28%, ce qui est normal dans
ce type d’enquête sans relance et nous
n’avons pas obtenu de réponse pour toutes les
communes ciblées. Cependant, un nombre 
suffisant de terriers de blaireaux a été indiqué 
pour nous permettre de les caractériser. En
comparant les résultats fournis par les
questionnaires d’enquête aux prospections
réalisées, nous constatons qu’un certain
nombre de terriers indiqués via le
questionnaire sont situés en forêt alors
qu’aucun n’avait été découvert lors des
prospections. Notre taux d’échantillonnage en
forêt était probablement trop faible pour
pouvoir détecter des terriers en forêt.

Cette enquête montre que les données sur
l’occupation des terriers sont particulièrement 
difficiles à obtenir.

Ainsi, plusieurs biais dans le protocole
(échantillon de terriers faible, champ de vision
de l’opérateur variable selon les milieux, etc.)
n’ont pu être intégrés dans les calculs et les
densités obtenues dans cette étude sont à 
interpréter avec une grande précaution.
Cependant, ces données sont particulièrement 
importantes dans le cadre des recherches
menées sur la tuberculose bovine. 

Les densités de TP sont de 0,45 TP/km² dans
la zone 1 et de 0,73 TP/km² dans la zone 2. 
Ces valeurs se situent dans la fourchette des
densités rencontrées en Europe continentale

(0,02 à 1,2 TP/km²) mais restent très
inférieures à celles rencontrées en Angleterre : 
jusqu’à 10,5 TP/km² [Henry et al., 1988 ; 
Kowalczyk et al., 2000 ; Do Linh San, 2006].
Comparées aux densités rencontrées dans
d’autres régions françaises et dans des pays
voisins, elles sont sensiblement plus
importantes que 0,15 TP/km² trouvée en
Lorraine par le GEML ou 0,17 TP/km² trouvée
au Luxembourg [Schley et al., 2004] mais
comparables à 0,33 TP/km² trouvée en
Bourgogne par le FRC Bourgogne en 1996,
0,28 TP/km² en Alsace [Braun, 2007], 0,38
TP/km² en Suisse [Do Linh San, 2002] ou
encore 0,49 TP/km² dans le Puy-de-Dôme
[Rigaux et Chanu, 2011].

Les densités de population de blaireaux
calculées dans notre étude sont 0,85 
blaireau/km² dans la zone 1 et 1,17
blaireau/km² dans la zone 2. 

Ces valeurs sont légèrement supérieures à la 
moyenne de 0,63 blaireau/km² [0,16 ; 1,52]
observée en Europe continentale à partir de
sept références bibliographiques [Kowalczyk et
al., 2000]. Les densités sont par contre
nettement plus élevées que celle de 0,27
blaireau/km² annoncée par l’association des
déterreurs de France, mais légèrement 
inférieures au 1,8 blaireau/km² calculé dans
une récente étude dans le Puy-de-Dôme 
[Herbillon, 2006 ; Rigaux et Chanu, 2011]. Par 
contre, les densités de population d’individus
adultes [0,65 adulte/km² de Dordogne (zone
1)] sont identiques aux valeurs annoncées
dans le Puy-de-Dôme par Rigaux et Chanu en 
2011.

Ceci est vraisemblablement explicable par la
qualité générale de l’habitat et la grande 
disponibilité de ressources alimentaires qui
offrent un milieu propice à l’espèce. Le climat
tempéré océanique de la Dordogne et les
paysages de mosaïques mêlant forêts et
prairies et cultures sont a priori optimaux pour 
les blaireaux, leur offrant à la fois un grand
nombre de zones d’abri et d’alimentation. De 
plus, les nombreuses collines et vallées
présentes dans les zones d’étude constituent 
des sites privilégiés pour l’emplacement de
terriers offrant un dénivelé appréciable pour 
l’espèce. Les densités obtenues semblent
néanmoins faibles par rapport au potentiel que
représente le milieu périgourdin. On peut
supposer que c’est en grande partie imputable 
aux perturbations anthropiques et
particulièrement au piégeage réalisé depuis un
an dans le cadre des enquêtes
épidémiologiques menées sur l’espèce. Il est
possible que ces perturbations conduisent à 
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une plus grande instabilité spatiale des
groupes. Cette étude a été mise en place dans
deux zones touchées par la tuberculose, tant
chez les bovins que dans la faune sauvage 
pour répondre à une demande locale forte.
Aucune différence significative entre les
densités n’est observée entre les deux zones
étudiées. Ces zones avaient fait l’objet 
d’autorisations de prélèvements par piégeage 
de blaireaux durant l’année précédant notre 
étude. Ainsi, 32 blaireaux adultes ont été
piégés dans la zone 1 entre avril 2010 et avril
2011 et 23 en zone 2 soit respectivement 0,30
et 0,21 blaireaux/km². Nous ne disposons pas
d’estimations dans une zone « témoin » non
piégée. Cependant, étant donné le faible taux
d’accroissement des populations de blaireaux
d’une année sur l’autre, nous pouvons
considérer qu’une partie de ces blaireaux
adultes sont manquants par rapport aux
effectifs calculés au moment de l’étude et que
les densités étaient certainement plus fortes en
2010. 

Nous pouvons noter que les densités de
population de blaireaux en Dordogne sont très
inférieures à celles rencontrées dans les îles
britanniques (9,38 blaireau/km²) et encore 
plus, comparées aux 20 à 50 blaireaux/km²
annoncés dans le sud-ouest de l’Angleterre 
[Kowalczyk et al., 2000 ; Swarbick et 
Hutchinson, 2009]. Le rôle épidémiologique du
Blaireau doit donc a priori être différent entre
les deux pays bien que d’autres facteurs
puissent également intervenir. Les
comparaisons de densités sont cependant à
prendre avec précaution, puisque bon nombre
des études citées sont locales, sur quelques
dizaines ou centaines de km², et concernent
des massifs forestiers alors qu’elles sont
calculées sur l’ensemble des habitats dans
notre étude. De plus, les études ne prennent
souvent en compte que les individus adultes
alors que nous avons calculé les densités de
population d’adultes et de jeunes confondus

dans la zone 2. Les valeurs sont d’ailleurs
assez proches car peu de jeunes ont été
observés : 0,65 blaireau adulte/km² dans la 
zone 1. Nous rappelons également que les
densités annoncées sont celles de zones qui
ont été piégées pendant une année et qu’elles
correspondent au type de paysage dans lequel
les prospections ont eu lieu. Ces densités ne
peuvent pas être appliquées à l’ensemble du
département de la Dordogne qui présente
d’autres types de paysages. 

Les terriers sont principalement situés en
lisière de forêt et dans une moindre mesure en
forêt mais cette tendance s’inverse entre les
deux zones d’étude. Aucun terrier n’a été
signalé en zone ouverte. La différence 
d’emplacement des terriers entre les deux
zones semble être due au fait que la zone 1 
est nettement plus boisée que la zone 2, avec
des massifs forestiers plus importants. De
même, la majorité est située dans des espaces
pentus. L’ensemble de ces données sont
compatibles avec celles rencontrées dans la
bibliographie. Cependant, il est probable que
les terriers signalés dans le questionnaire
soient majoritairement des terriers facilement 
visibles donc surtout situés en lisière ou dans
les haies, ce qui contribue à biaiser les
résultats. Nous constatons également qu’une
grande partie des terriers sont situés à moins
de 200 m de pâtures destinées aux bovins et
que certains sont même directement 
accessibles aux bovins. Ces informations
traduisent la grande proximité entre blaireaux
et bovins ainsi que le partage d’un habitat 
commun, engendrant inévitablement des
interactions entre ces espèces. 

Une étude visant à déterminer les densités de 
population de blaireaux et à quantifier les
interactions entre blaireaux et bovins est 
actuellement en cours en Côte-d’Or, autre
département d’infection de blaireaux en
France.
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